Les « Jeux de l'espoir » à Bollate


Samedi 28 février, la troisième édition de l'événement né à Rebibbia se tiendra à la maison d'arrêt : détenus, agents, magistrats et représentants de la société civile s'affronteront dans différentes disciplines, avec une remise des prix en présence de l'archevêque. Le CSI Milan collabore à l'événement, Massimo Achini : « L'esprit de l'événement est celui des Jeux olympiques ».
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On pourrait les définir comme les « Jeux olympiques en prison », même s'ils se déroulent en fait pendant la période de « transition » entre la fin des Jeux olympiques et le début des Jeux paralympiques d'hiver. Il s'agit des « Jeux de l'espoir », prévus dans la matinée du samedi 28 février à la maison d'arrêt de Bollate. L'événement est promu par la Fondation Jean-Paul II pour le sport, le Département de l'administration pénitentiaire, le réseau de magistrats « Sport et légalité » et le groupe sportif Fiamme Azzurre, sous le patronage du Dicastère pour le service du développement humain intégral du Saint-Siège.

Les deux premières éditions ont eu lieu à la prison de Rebibbia à Rome. La troisième édition « débarque » désormais à Milan, où elle peut compter sur la collaboration du Comité provincial du CSI, prêt à soutenir son esprit et ses objectifs : créer des espaces de rencontre, de dialogue et de responsabilité partagée au sein des établissements pénitentiaires, avec la conviction que le sport rend libre même là où la frontière entre « l'intérieur » et « l'extérieur » semble la plus nette.

Le « vent » olympique

« Apporter de l'espoir en prison signifie offrir aux détenus la possibilité de respirer un air de normalité, et en ce sens, nos Jeux représentent plus qu'un simple événement : ils suscitent l'attente, la préparation, l'implication et contribuent à redonner de la valeur au temps, en aidant ceux qui y participent à le vivre avec un regard plus ouvert et plus confiant », a déclaré Daniele Pasquini, président de la Fondation Jean-Paul II pour le sport, lors de la présentation de l'événement.

Dans les mêmes circonstances, le président du CSI milanais, Massimo Achini, a avoué son émotion à l'idée « que le « vent olympique » puisse franchir des murs normalement infranchissables pour atteindre des endroits où il ne soufflerait jamais, comme à l'intérieur d'un établissement pénitentiaire ». Et il ajoute maintenant : « Formellement, nous ne pouvons pas utiliser le nom « Jeux Olympiques », mais l'esprit est le même, et nous en sommes très heureux ». D'autant plus que les « Jeux de l'espoir » s'enracinent dans un « terrain » que le CSI milanais a abondamment « labouré » et « défriché » : « Dans les prisons de notre territoire, nous organisons plus de 700 heures d'activités sportives par an. Ces Jeux mettent donc en lumière un engagement qui n'est pas ponctuel ». Ils représentent même l'occasion de relancer la présence du CSI dans la réalité spécifique de Bollate : « Nous avons déjà conclu un accord avec le directeur de la prison, selon lequel nous poursuivrons notre engagement même après cet événement ».

Le programme

Mais que se passera-t-il concrètement ce jour-là ? De 9h30 à 13h, après une véritable cérémonie d'ouverture, quatre équipes - représentant respectivement les détenus, la police pénitentiaire, les magistrats et la société civile - entreront sur le terrain et s'affronteront dans différentes disciplines : football, volley-ball, tennis de table, athlétisme, mais aussi baby-foot et échecs... « La société civile sera également représentée par certains conseillers municipaux milanais, parmi lesquels Alessandro Giungi, président de la Commission municipale Milano-Cortina », annonce Achini. Enfin, l'archevêque interviendra lors de la remise des prix pour sceller une belle journée sportive, dont la valeur éducative ne connaît pas de frontières et peut devenir une véritable occasion de renaissance, même dans les contextes les plus complexes.


